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Application de l’ordonnance sur les accidents majeurs (OPAM) 

Déclaration pour l’assujettissement de l’entreprise 

Nous avons vérifié si notre entreprise est assujettie à l'ordonnance sur les accidents majeurs 
(OPAM) du 27 février 1991 et certifions par la présente que (cochez ce qui convient) : 

 Nous sommes assujettis à l'OPAM et nous avons pris connaissance des conditions stipulées 
aux articles 3 et 11. Nous vous prions de nous faire parvenir les documents pour l'établissement 
du rapport succinct. 

Notre entreprise est assujettie à l'OPAM à cause du / de (plusieurs réponses possibles) : 

 Dépassement d'un ou de plusieurs seuils quantitatifs de substances ou de préparations. 
(indiquer les substances et les préparations sur le formulaire 2) 

 Dépassement d'un ou de plusieurs seuils quantitatifs de déchets spéciaux. 
(indiquer les déchets spéciaux sur le formulaire 3) 

 Utilisation de micro-organismes des classes 3 et 4 selon l'ordonnance sur l’utilisation 
confinée. 

 Présence d'un danger potentiel qui en cas d'un accident majeur pourrait causer de graves 
dommages à la population ou à l'environnement selon l'article 1, alinéa 3 OPAM (indiquer 
sur les formulaires 2 et 3 les substances, préparations et déchets spéciaux). 

 Nous ne sommes pas assujettis à l'OPAM. Nous sommes conscients que notre entreprise doit 
respecter le devoir de diligence prévu à l'article 10 de la loi sur la protection de 
l'environnement. Si les conditions de notre entreprise devaient se modifier considérablement 
(augmentation des quantités stockées des substances et des préparations, des déchets spéciaux 
ou l'utilisation de micro-organismes), nous en informerons le Service de l'environnement. 

Personne de contact 

Lieu 

Date 

Entreprise 

Signature 

Moyens auxiliaires pour déterminer si l'entreprise est assujettie à l'OPAM 
— 
Manuel I de l'ordonnance sur les accidents majeurs de l'Office fédéral de l'environnement OFEV 

—
Direction du développement territorial, des infrastructures, de la mobilité et de l’environnement DIME
Direktion für Raumentwicklung, Infrastruktur, Mobilität und Umwelt RIMU

http://www.admin.ch/ch/f/rs/8/814.012.fr.pdf
http://www.bafu.admin.ch/publikationen/publikation/00010/index.html?lang=fr
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20021081/index.html#app3
http://www.admin.ch/ch/f/rs/8/814.912.fr.pdf
http://www.admin.ch/ch/f/rs/8/814.912.fr.pdf
http://www.admin.ch/ch/f/rs/8/814.01.fr.pdf
http://www.admin.ch/ch/f/rs/8/814.01.fr.pdf
http://www.bafu.admin.ch/publikationen/publikation/00095/index.html?lang=fr
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